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VI – RESSOURCES HUMAINES 

VI.1 - REVALORISATION DU TAUX DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE MISSION DES 
AGENTS DU SMEAG 

_____________________________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°24-07-524 

-------------------------------- 
 
Le vendredi 12 juillet 2024 à 10h45, le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Études et 
d’Aménagement de la Garonne, convoqué par courrier le 24 juin 2024, en présentiel et 
visioconférence. 

Est désigné comme président de séance M. Jean-Michel FABRE 
Est nommé comme secrétaire de séance M. Patrice GARRIGUES. 
 

NOM DU DELEGUE PRESENT A DONNE POUVOIR A : NOM DU DELEGUE EXCUSE

Pour Contre Abstention

REGION OCCITANIE (4X11)

Jean-Louis CAZAUBON NON OUI M. GARRIGUES 11

Patrice GARRIGUES OUI 11

Yann HÉLARY NON NON OUI 0

Mélanie TISNÉ-VERSAILLES NON NON OUI 0

0 22 0 0

REGION NOUVELLE-AQUITAINE (4X9)

Marie-Laure CUVELIER NON OUI M. GILLÉ 9

Delphine EYCHENNE NON OUI Mme. COUTURIER 9

Annick COUSIN NON NON

Henri SABAROT NON OUI M.FABRE 9

0 27 0 0

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE (2x13)

Jean-Michel FABRE OUI 13

Thierry SUAUD OUI 13

0 26 0 0

DEPARTEMENT DU TARN-ET-GARONNE (2X10)

Alain BELLOC NON OUI M. SUAUD 10

Emmanuel CROS NON OUI

0 10 0 0

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE (2x9)

Philippe BOUSQUIER NON OUI M. VO VAN 9

Paul VO VAN OUI 9

0 18 0 0

DEPARTEMENT DE GIRONDE (2X8)

Martine COUTURIER OUI 8

Hervé GILLÉ OUI 8

Totaux 119 0 0

6 6 3

Membres en exercice 16 Suffrages exprimés 119

Membres présents 6 Vote pour 119

Membres représentés 6 Vote contre 0

Membres absents excusés 3 Majorité absolue 60,5

Nombre de votants 12

Appréciation du quorum 9

VOTE

 
  



 
 
 

      

DÉLIBÉRATION N°24-07-524 

--------------------------------- 
VU le Code Général de la Fonction Publique, 

VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

VU l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 
du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

VU l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 
3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 
les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

VU la délibération n° D19-05-162 du 17 mai 2019 revalorisant les frais de déplacement fixé 
par la délibération antérieure, 

VU l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 

APPROUVE le nouveau barème de remboursement forfaitaire maximum des frais de mission 
applicable aux agents du SMEAG à compter du 1er août 2024, à savoir : 
 

 France métropolitaine 

Taux de base Grandes villes (+ de 200 000 
habitants) et communes de la 

métropole du Grand Paris 

Commune de Paris 

Hébergement 90 € 120 € 140 € 

Repas 20 € 20 € 20 € 

 
Ces nouvelles modalités sont applicables à l’ensemble du personnel du SMEAG, titulaires et 
contractuels. 
 
PRECISE que lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations 
particulières, des règles dérogatoires aux taux des indemnités de mission et de stage 
pourront être appliquées sans pour autant conduire à rembourser une somme supérieure à 
celle effectivement engagée, 
 
DIT que pour les agents ayants la qualité de travailleurs handicapés et en situation de 
mobilité réduite, le taux d’hébergement est fixé à 150 €, 
 
DIT qu’une note de service précisera les modalités d’application de la présente délibération, 
 
AUTORISE le président du SMEAG à signer tout acte afférent à la prise en charge de ces frais,  
 




